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3ème cycle / Msa 2

Développement local durable 
et collectivités territoriales
Projets de développement local et Grands réseaux 

DÉVELOPPEMENT
DURABLE

Finalité professionnelle
Former des dirigeants opérationnels,
aptes à intégrer les différentes
dimensions du développement
durable territorial, pour les grandes
entreprises, acteurs économiques
des territoires et des collectivités
locales clientes.
• Acteurs économiques : entreprises

gérant des services d’intérêt général,
réseaux collectifs, groupements
professionnels, bureaux d’études,
sociétés d’économie mixte,
économie sociale...

• Collectivités locales : municipalités,
intercommunalités, départements
et régions...

Public
Titulaires de masters universitaires
(M1 ou M2), géographes, agronomes.
Diplômés d’écoles d’ingénieurs
ou de commerce, diplômés d’Instituts
d’Etudes Politiques.

Métiers visés
� Dirigeant d’entreprise opérant

sur les territoires, 
� Chef de projets en bureau d’études, 
� Cadre dirigeant des services territoriaux, 
� Coordinateur d’Agenda 21,
� Chargé de mission Plan Climat,
� Collaborateur d’élus,
� Direction d’entreprises travaillant

sur des projets de développement local,
� Conseiller en développement local.

Conseil d’orientation
Jean-Marc LORACH
Responsable du 3ème cycle
Docteur en droit, Executive MBA HEC,
Diplômé Institut d’Etudes Politiques,
Diplômé Institut des Hautes Etudes
Européennes, CAPA (avocat), Cadre supérieur.

Arnaud BRUNEL
DESS Environnement et Aménagement,
Responsable du Pôle Electricité du Syndicat
Intercommunal de la Périphérie de Paris 
pour l’électricité et les réseaux
de communication.

Sylvain ROTILLON
Diplômé Institut Régional
d’Administration (IRA) et Université Paris X,
Adjoint au chef de section de la politique
de l’eau de la Ville de Paris. 

Patrick EMOURGEON
DESS Droit de la vie politique option
communication politique et institutionnelle
(Université Paris X), ancien directeur des affaires
culturelles d’une municipalité, Editeur.P

R
O

G
R

A
M

M
E

IS
E

A
M

›››Objectif du programme
Cet enseignement de haut niveau vise à former
des managers opérationnels d’entreprise pour les
projets de développement local et les grands
réseaux, ainsi que des chefs de projets territoriaux.
Les cours sont dispensés par des professionnels,
consultants, praticiens et dirigeants issus du
monde de l’entreprise et du secteur territorial.

Programme des cours
MANAGEMENT GÉNÉRAL (voir détail p.10)

� Fonctionnement de l’entreprise

� Approche marketing

� Finance pour Manager

� Management de la qualité

INGÉNIÉRIE DES GRANDS RÉSEAUX 
�  Gestion de projet

- Projets de développement local ;
- Management et délégation ;
- Outils de mesure et de suivi
de la performance.

�  Réseaux de transport et
gestion des flux urbains
- Réglementation européenne ;
- Impacts réglementaires ; 
- Déclinaisons au niveau national
et territorial.

�  Ingénierie des services
à l'environnement
- Secteur des services
à l'environnement; 

- Emploi ; 
- Economie du secteur et perspectives
d'avenir.

�  Devenir des déchets urbains
- Encadrement réglementaire ;
- Tri sélectif ; Collecte ; Stockage et
incinération ; 

- Recyclage et valorisation.

�  Gestion de la ressource
en eau
- Application de la loi sur l’eau ;
- Principaux acteurs ;
- Gestion de la ressource, traitement,
épuration et distribution de l’eau.

�  Plans de déplacement
urbain
- Choix d’infrastructures ;
- Ecomobilité;

�  Nouvelles normes
environnementales
de la construction
- Grands principes ; 
- Règles et certifications ; 
- HQE ; 
- Illustrations nationales et étrangères.

TERRITOIRES RESPONSABLES
�  L’agenda 21 local

- Gouvernance locale ; 
- Diagnostic de territoire et concertation ;
- Mise en œuvre et suivi de terrain.

�  Plans Climats Energie
Territoriaux (PCET)
- Concept du PCET ;
- Encadrement juridique et échéances ;
- Méthodologie et illustrations
concrètes ;

- Loi Grenelle 2.

�  Marchés publics et achats
publics responsables
- Nouveau code des marchés publics ;
- Procédure d’appels d’offres ; 
- Achats publics responsables.

�  Gestion des territoires
fragiles
- Zones protégées ; 
- Réglementation et gestion spécifique
des territoires fragiles.

�  Coopération décentralisée
- Co-développement ; 
- Coopération Nord-Sud ; 
- Participation citoyenne ;
- Illustrations d'actions Nord-Sud.

ÉCONOMIE DU DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL
�  Attractivité territoriale

- Grands acteurs et stratégies 
territoriales de coopération ;

- Collaboration territoriale entre les
acteurs des secteurs public et privé ;

- Synergies et partenariats
à développer.

�  Développement durable et
stratégies des entreprises
- Evolution des stratégies DD ;
- Stratégies DD par secteur ;
- Partenariats Public - Privé.

�  Intelligence économique
territoriale
- Datamining ;
- Jeux d’acteurs, recueil
et exploitation des données.

ACTEURS PUBLICS TERRITORIAUX
�  Institutions administratives

- Déconcentration ;
- Décentralisation ;
- Regroupements
et intercommunalités.

�  Communication publique
- Pratique du discours ; 
- Médias ; 
- Sondages ;
- Illustrations concrètes.

�  Réglementations et 
politiques européennes
- Cadre européen ; 
- Subventions et aides diverses ; 
- Principe d'additionnalité ;
- Coopérations transfrontalières.

�  Droit et économie
des Services Publics
- Droit des services publics ;
- Secteur de l’économie
concessionnaire ;

- Impact des lois de décentralisation ;
- Economie des services publics.

�  Droit communautaire de
l’aménagement du territoire
- Contexte, réglementation
et évolution.

�  Droit et documents
d’urbanisme
- Schémas de Cohérence Territoriale ;
- Plans Locaux d’Urbanisme ;
- Plans d’Aménagement et de
Développement Durable.

�  Maîtrise et gestion
des risques
- Risques naturels et technologiques ;
- Cartographie et évaluation
des risques ;

- Plans de Prévention et organisation
des secours.

�  Management de crise
- Identification et conduite
du changement ; 

- Evaluation ;
- Communication de crise.

Membre de

››› ISEADD

Le descriptif des cours ci-dessus est susceptible d’être modifié pour mieux répondre aux évolutions du monde professionnel.
Pour plus d’informations, se reporter à notre site Internet www.iseam.eu


